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Avant-propos 

La concurrence sur les marchés nationaux et internationaux s’est intensifiée au 

cours des dernières années.  

L'individualité croissante des processus et des contraintes de nos clients se 

traduit par des exigences extrêmes en termes de qualité et de flexibilité pour 

notre entreprise et donc aussi pour le secteur logistique. 

Les tâches classiques liées aux matériaux et au flux des marchandises se sont 

transformées aujourd’hui en fonctions de management globales et axées sur 

les besoins spécifiques des clients. 

La qualité des fonctions logistiques est de plus en plus déterminante pour la 

compétitivité de nos entreprises et devient ainsi un facteur de réussite 

stratégique.  

Le respect des contraintes qualitatives et environnementales présuppose une 

volonté et une disponibilité d’amélioration continue. 

En tant que partie d’un tout, la collaboration entre HYDAC et les utilisateurs de 

conditionnements doit fonctionner parfaitement dans le cadre d'un dialogue 

ouvert et permanent. 

Pour pouvoir fabriquer des produits de haute qualité, tous les intervenants 

doivent impérativement s’efforcer d'atteindre ou de respecter un niveau de 

qualité élevé tout au long du processus. 

Et comme les entreprises du groupe HYDAC (appelées «HYDAC» dans la suite 

du texte) ne peuvent atteindre ce niveau élevé de qualité qu’en coopération 

avec leurs FOURNISSEURS, elles doivent donc pouvoir compter sur des 

partenaires fiables et compétents qui poursuivent les mêmes objectifs axés sur 

les besoins des clients.  

Le présent «Manuel HYDAC de la logistique» est destiné à améliorer les 

conditions de livraison entre les différents FOURNISSEURS ou prestataires de 

service de HYDAC (appelés «FOURNISSEURS» dans la suite du texte) et 

HYDAC et à minimiser ainsi les frictions.  

Les prescriptions indiquées forment le cadre contractuel général pour toutes les 

divisions de HYDAC. 
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La directive «Manuel HYDAC de la logistique» vous informe sur l’utilisation des 

conditionnements et indique à la personne/au service chargé de cette opération 

comment emballer les marchandises de manière sûre et optimale. 

 

Les indications du présent document visent à garantir un déroulement rationnel 

et sans à-coups des processus et du flux des matériaux. 

Dans le cadre de la livraison de matériaux entre HYDAC et les 

FOURNISSEURS, HYDAC utilise des conditionnements réutilisables, appelés 

«porte-charges». L’objectif est un agencement cohérent de la chaîne logistique 

avec un conditionnement harmonisé ainsi que l'utilisation partenariale des 

synergies correspondantes. 

De plus, cette approche apporte une contribution notable à la prévention des 

déchets. 

Conformément aux exigences d'assurance-qualité et de manutention, nous 

utilisons des porte-charges universels et, à titre exceptionnel, des porte-charges 

spécialement conçus pour la marchandise considérée. 
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1 Logistique des informations 

1.1 Communication FOURNISSEUR-HYDAC 

La communication entre le FOURNISSEUR et HYDAC est le fondement d’une 

collaboration fonctionnelle.  

Elle repose sur des points fondamentaux tels qu’une transmission active et 

dans les délais requis des informations en cas de modifications des points 

(conventions, processus, etc.) régissant les livraisons ainsi que sur le respect et 

la surveillance des conventions passées. 

 

1.2 Interlocuteurs 

Les interlocuteurs en charge du suivi de la logistique chez le FOURNISSEUR 

doivent être nommément désignés par ce dernier (interlocuteurs, représentants, 

supérieurs hiérarchiques, avec indication de l’adresse E-Mail et des numéros 

de téléphone et de fax.) Les FOURNISSEURS garantissent que l’interlocuteur 

possède la compétence professionnelle requise. 

Langues utilisées pour la communication: 

·  La langue du pays où se trouve l’usine HYDAC, ou  

·  L’anglais (standard de communication international) 

 

1.3 Accessibilité 

L’interlocuteur désigné par le FOURNISSEUR (ou son suppléant) doit être 

joignable au moins de 7 h 00 à 17 h 00 (heure locale du FOURNISSEUR) 

durant les jours ouvrés. 
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2 Logistique des conditionnements 

2.1 Rôle du conditionnement 

Le conditionnement vise en priorité à assurer la protection et à permettre le 

stockage ainsi que le chargement et le transport des marchandises. La fonction 

de protection consiste à protéger les marchandises contre les influences 

mécaniques, chimiques et environnementales ainsi que contre la perte du 

contenu. La fonction de stockage d’un conditionnement doit garantir un    

stockage simple, clair et permettant de préserver la qualité. La fonction de 

chargement et de transport d’un conditionnement consiste à permettre un 

déplacement simple, rationnel et sûr des matériaux et des produits. 

 

2.2 Définition du conditionnement 

Le conditionnement doit être systématiquement défini entre HYDAC et le 

FOURNISSEUR sur la base de critères écologiques, économiques et qualitatifs 

définis par HYDAC. Le groupe HYDAC et le FOURNISSEUR conviennent d'un 

conditionnement spécifique du produit sous forme d'une prescription de 

conditionnement présentant un caractère obligatoire pour les livraisons des 

produits contractuels tant qu’HYDAC ne juge pas nécessaire d'opter pour une 

autre forme de conditionnement. Dès qu’HYDAC communique la prescription 

de conditionnement au FOURNISSEUR, ce dernier doit donner confirmation 

sous quinzaine. Dans le cas contraire, la convention de conditionnement est 

considérée comme acceptée. 

(modèle, voir page 9). 

 

Une fois convenue, une convention de conditionnement avec le fournisseur fait 

partie intégrante de la convention de logistique. Le respect de la convention de 

conditionnement est pris en compte dans l’évaluation logistique du 

FOURNISSEUR. En ce qui concerne le conditionnement, l’évaluation s’attache 

à vérifier la conformité de la livraison avec le conditionnement convenu, avec le 

taux de remplissage convenu et avec les informations d’accompagnement 

prescrites et correctement apposées. 
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Exemple de prescription de conditionnement: 
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Le FOURNISSEUR doit respecter les principes suivants:  

Eviter la prolifération des emballages:  

La taille et la complexité du conditionnement ne doivent pas être supérieures au 

strict nécessaire pour garantir la protection de la marchandise. Il convient 

d'éviter ou de limiter au maximum les matériaux de remplissage. En cas 

d’utilisation de conditionnements jetables ou réutilisables, les matériaux utilisés 

doivent être recyclables et présenter un marquage conforme aux prescriptions 

de l’industrie d’enlèvement des déchets.  

 

En cas d’équivalence économique et qualitative d’un conditionnement jetable et 

d’un conditionnement réutilisable, il convient d'accorder la préférence au 

conditionnement réutilisable:  

Les conditionnements réutilisables échangeables (europalettes, caisses-

palettes grillagées EuroPool, bacs VDA-KLT, etc.) doivent être préférés aux 

conditionnements réutilisables non échangeables. Les conditionnements 

réutilisables doivent correspondre aux tailles standard et aux types de 

conditionnement déjà utilisés par HYDAC. Des conditionnements présentant 

des formes spécifiques ou d'autres dimensions ne sont autorisés qu'en cas de 

contraintes particulières du matériau à transporter. Les conditionnements 

réutilisables doivent être conçus de sorte à pouvoir être intégralement vidés et 

facilement nettoyés et séchés. 

 

2.2.1 Exigences spéciales imposées aux matériaux d’ emballage à base 

de bois dans le commerce international:  

Le matériau d’emballage en bois doit satisfaire aux dispositions IPPC, directive 

NIMP n°15. Le bois doit être exempt de parasites vi vants et de trous provoqués 

par des xylophages. Le FOURNISSEUR s’engage à n’utiliser que des bois 

satisfaisant au standard IPPC applicable et doit, sous sa propre responsabilité, 

se tenir informé des versions les plus récentes des dispositions applicables. Les 

dérogations aux «directives pour la réglementation des matériaux d’emballage 

à base de bois dans le commerce international» doivent être expressément 

autorisées. Vous trouverez de plus amples informations sur les dispositions 
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IPPC et sur les réglementations nationales spécifiques en cliquant sur le lien 

suivant. 

https://www.ippc.int/IPP/En/default.jsp 

 

Une déclaration relative au conditionnement doit être jointe conformément aux 

dispositions d’importation de la République fédérale d’Allemagne. (voir : 

ww.bba.bund.de  

http://www.jki.bund.de/cln_044/nn_1030794/DE/Home/pflanzengesundheit/rege

lungenStandards/ippc/ispm15__de.html ). Tous les matériaux à base de bois 

utilisés doivent satisfaire à la directive NIMP n°1 5 (marquage du bois). La 

déclaration relative au conditionnement doit indiquer si le matériau correspond 

à la directive NIMP n°15. Dans le cas contraire, un  certificat de désinfection doit 

être joint lors de la livraison. Le bois utilisé ne doit pas être rugueux ou cassant. 

Un certificat de traitement/de désinfection doit être produit pour les matériaux 

de conditionnement en bois non traité. L’utilisation de paille, d’écorce ou autres 

matériaux similaires est interdite. Pour le contreplaqué, les panneaux de 

particules, les panneaux en copeaux agglomérés, etc., le FOURNISSEUR doit 

produire un certificat attestant de l’innocuité du matériau. 

 

2.2.2 Conditionnement réutilisable 

Selon la directive VDI 4407, les conditionnements réutilisables sont des 

«conditionnements qui sont utilisables plusieurs fois sans perte d’efficacité pour 

la fonction de protection, de transport, de stockage et de transbordement et qui 

sont utilisés dans des circuits ouverts ou fermés». Les conditionnements 

réutilisables se subdivisent en deux catégories: 

·  Les porte-charges universels (PCU) 
 

·  Les porte-charges spéciaux (PCS) 
 

2.2.2.1 Porte-charges universels (PCU) 

Les porte-charges universels s’utilisent pour différentes familles de pièces. Ils 

sont utilisés dans tous les secteurs du groupe HYDAC. Ils ne possèdent pas de 
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compartimentages fixes. Le type de conditionnement à utiliser doit être défini en 

accord avec HYDAC avant la livraison initiale : 

·  Europalette et caisse-palette grillagée EuroPool, capacité de charge maxi. 

900 kg,  

·  Conteneurs pour petits chargements HYDAC avec couvercle, palette en 

plastique HYDAC ou  

·  Conteneurs pour gros chargements HYDAC. 

Il est nécessaire que les conteneurs puissent être empilés et regroupés afin de 

garantir un transport sans dommages. 

 

2.2.2.2 Porte-charges spéciaux (PCS) 

Les porte-charges spéciaux sont utilisés pour le conditionnement spécifique de 

pièces/familles de pièces clairement définies.  

Ils s’utilisent généralement entre HYDAC et un FOURNISSEUR, mais aussi à 

titre exceptionnel pour plusieurs FOURNISSEURS et HYDAC. 

L’utilisation de porte-charges spéciaux n’est autorisée qu’en raison d’exigences 

du produit qui ne permettent pas l’utilisation de porte-charges universels.  

Avant la livraison, l'utilisation de porte-charges spéciaux doit être agréé et 

validée par HYDAC. Quelques exemples de porte-charges spéciaux: 

·  Autre conteneurs en plastique, le cas échéant avec inserts/pochettes et/ou 

conteneurs en matériau conducteur pour composants électrosensibles 

·  Palettes en plastique (1200 x 800 mm) pour entrepôts de grande hauteur  

·  Conteneurs pour gros chargements tels que caisses-palettes grillagées avec 

inserts 

 

2.2.2.3 Auxiliaires de conditionnement 

Les auxiliaires de conditionnement s’utilisent en cas de besoin comme 

accessoires pour les porte-charges universels (PCU) et les porte-charges 

spéciaux (PCS) et servent à l’assurance-qualité. Ces auxiliaires doivent 

également être validés par HYDAC. 
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2.2.3 Conditionnements à usage unique 

Les conditionnements à usage unique sont prévus pour une utilisation unique, 

et leurs matériaux sont recyclés après utilisation. Il convient d’éviter 

systématiquement les conditionnements à usage unique. Ils ne doivent être 

utilisés qu’à titre exceptionnel et après concertation avec HYDAC en tant 

qu’auxiliaires de conditionnement. En cas d’utilisation de conditionnements à 

usage unique, HYDAC se réserve la possibilité de facturer le supplément de 

travail logistique correspondant. 

 

Matériaux d’emballage privilégiés par HYDAC : 

·  Matières plastiques : ABS, PS, PE, PP, EPP 

·  Carton ondulé selon DIN 55468 

·  Carton plein 

·  Bois (uniquement pour les palettes) 

 

Matériaux d’emballage non admis: 

·  PVC 

·  Charges à base de produits alimentaires 

·  Matériaux plastiques composites 
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2.2.4 Conditionnements alternatifs 

Les conditionnements alternatifs sont des conditionnements réutilisables ou des 

conditionnements à usage unique utilisés contrairement à la prescription de 

conditionnement du FOURNISSEUR. Ils ne doivent être utilisés qu’à titre 

exceptionnel et après concertation avec HYDAC. Les exigences de qualité 

relatives à la pièce à livrer déterminent la nature du conditionnement alternatif. 

Le FOURNISSEUR reste responsable de la qualité des pièces. Si le 

FOURNISSEUR remplace un conteneur HYDAC par un conteneur de type 

identique, il doit également lui attribuer le même numéro de conteneur. En cas 

de confusion des circuits logistiques, toute restitution est exclue et le conteneur 

devient gratuitement la propriété de HYDAC. 

 

2.2.5 Conditionnements pour produits dangereux 

Les conditionnements pour produits dangereux sont des conditionnements 

réutilisables ou des conditionnements à usage unique adaptés au transport du 

produit dangereux en question, conformément aux prescriptions relatives aux 

produits dangereux pour le mode de transport et le pays considéré. 
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3 Gestion des porte-charges 

Afin d’atteindre et de garantir des objectifs communs de qualité, 

d'approvisionnement et de stocks, le PARTENAIRE COMMERCIAL doit 

observer les règles suivantes relatives à la gestion des porte-charges entre 

HYDAC et les PARTENAIRES COMMERCIAUX. La gestion des porte-charges 

s’effectue systématiquement par le biais du système de gestion correspondant 

utilisé par HYDAC pour le suivi des comptes. (www.hydac.com �  Service �  

Gestion des conteneurs). 

3.1 Système HYDAC de gestion des conteneurs 

Le PARTENAIRE COMMERCIAL gère le suivi des comptes de porte-charges 

en liaison avec HYDAC au sein du système HYDAC de gestion des conteneurs 

et harmonise l’état des comptes avec HYDAC. Grâce à ce système, il peut se 

tenir à tout moment informé de l’état actuel de son compte. Le PARTENAIRE 

COMMERCIAL a la possibilité de disposer d'un accès actif ou passif à ce 

système.  

Dans ce système de gestion, chaque expéditeur actif enregistre ses sorties qui 

sont ensuite contrôlées - mais pas enregistrées - par le destinataire. Les 

enregistrements doivent uniquement être réalisés dans le système HYDAC de 

gestion des conteneurs. (HYDAC n’accepte pas les tableaux Excel ni les listes 

manuscrites pour le suivi des comptes).) 

 

3.2 Manipulation des porte-charges 

Les porte-charges HYDAC sont des équipements de travail précieux qui doivent 

satisfaire aux différentes exigences d’une chaîne logistique continue. 

Il convient de respecter les points suivants afin d’exclure la mise en danger des 

employés et les risques d’endommagements au niveau du chargement: 
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3.3 Porte-charges (PC) 

Le fournisseur : 

·  Garantit l’utilisation soigneuse des porte-charges 

·  Respecte les prescriptions de la consigne de conditionnement 

·  Assure la répartition homogène du chargement sur la surface du porte-

charge 

·  Utilise les dispositifs de sécurité sur le porte-charge 

·  Ne dépasse pas la charge utile maximale ni la charge de levage 

·  Remplit les espaces afin d’empêcher le matériau de glisser dans le porte-

charge. 

 

3.4 Colisages 
Les colisages sont formés de plusieurs composants individuels (p. ex. palette, 

conteneurs HYDAC pour petits chargements). Le FOURNISSEUR est 

responsable du respect des points suivants:  

·  Le FOURNISSEUR doit respecter les prescriptions des consignes de 

conditionnement. 

·  Les colisages formés de conteneurs pour petits chargements ne doivent 

généralement pas dépasser une hauteur de 1 m. 

·  Les colisages formés de couches de porte-charges et/ou de couches de 

palettes en bois doivent être sécurisés par des moyens appropriés en 

vue du transport. Le nombre de cerclages doit être défini en concertation 

avec HYDAC. 

En cas d’utilisation de sangles de serrage, il convient de respecter les 

prescriptions suivantes: 

·  Les sangles doivent être en polyéthylène térephtalate (PET) et présenter 

une qualité/des propriétés adaptées à l’utilisation. 

·  La sangle doit être tendue à max. 50 % de sa résistance à la traction afin 

de ne pas endommager les porte-charges.  

Le FOURNISSEUR doit garantir que les porte-charges ne seront pas 

endommagés pendant la manipulation. En cas d’endommagement, le 

FOURNISSEUR se verra facturer les coûts de réparation des porte-charges 
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endommagés. En cas d’expédition de matériel d'emballage à un destinateur 

non enregistré, ce matériel sera facturé à l’expéditeur.  

Le matériel d’emballage doit être utilisé par le FOURNISSEUR exclusivement 

pour l’objectif défini. De plus, le matériel d’emballage ne doit pas être utilisé 

chez le FOURNISSEUR pour le stockage intermédiaire de produits semi-finis 

ou pour le stockage de marchandises en quantité dépassant le cadre de la 

commande actuelle.  

 

Les matériaux qui, de par leur forme ou leur nature, sont susceptibles de 

provoquer des dommages matériels, une pollution ou la destruction 

d’emballages ne doivent pas être utilisés. Les porte-charges ne doivent pas être 

utilisés pour des marchandises contenant des acides, des produits chimiques 

ou autres matériaux similaires.  

 

L’aspect ou la forme des porte-charges ne doivent en aucun cas être modifiés. 

Les porte-charges HYDAC ne doivent pas être vendus, mis à la ferraille ou 

éliminés. Les porte-charges HYDAC défectueux doivent être déposés dans le 

pool des porte-charges HYDAC, et les coûts de réparation seront facturés. 

 

3.5 Procédure utilisée par HYDAC pour l’échange 

d’europalettes et de caisses-palettes grillagées 

normalisées EU 

Les europalettes et les caisses-palettes grillagées doivent être échangées 

directement à la livraison. HYDAC conserve un nombre suffisant de conteneurs 

vides pour couvrir le besoin quotidien d’échange de porte-charges normalisées 

EU. Lors de l’échange, le PARTENAIRE COMMERCIAL ne peut prétendre qu’à 

des conteneurs vides en quantité et en qualité correspondant à la quantité et à 

la qualité fournies par ses soins et documentées par HYDAC. 

 

Si un échange direct n’est pas réalisé, le PARTENAIRE COMMERCIAL ne peut 

prétendre à une compensation complète des comptes. La compensation ne 

s’effectue alors que par quantités partielles. L’enlèvement de la quantité non 
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échangée doit faire l’objet d’une demande préalable auprès du service HYDAC 

de gestion des conteneurs. Ce dernier doit recevoir la demande sous forme 

écrite (p. ex. par e-Mail à l’adresse: behaeltermanagement@hydac.com) au 

moins 5 jours ouvrés avant la date d’enlèvement prévue. 

HYDAC ne règle pas de factures pour des droits restant à recouvrer sur des 

conteneurs vides.  

 

3.6 Remplacement de porte-charges normalisées EU 

défectueux ou falsifiés 

Les porte-charges normalisés EU défectueux ou falsifiés (europalettes / 

caisses-palettes grillagées normalisées EU) perturbent la manutention interne 

chez HYDAC, entraînent un surcroît de travail et ont des répercussions 

financières énormes. HYDAC se réserve le droit de facturer le cas échéant les 

coûts correspondants au PARTENAIRE COMMERCIAL (p. ex. coûts de 

transbordement, frais supplémentaires de gestion et de logistique). 

 

Les porte-charges normalisés EU ne satisfaisant pas aux critères d’échange 

Epal (voir: www.epal-pallets.org) ne seront pas échangés par HYDAC. Ils 

seront enregistrés et traités en tant que porte-charges à usage unique. (voir 

2.2.3) 

 

Les porte-charges normalisées EU défectueux sont également enregistrés en 

tant que porte-charges à usage unique. Si une réparation est possible, les coûts 

correspondants seront alors facturés au PARTENAIRE COMMERCIAL. Au 

terme du règlement, un échange 1:1 est à nouveau possible. 
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3.7 Critères d’aptitude à l’échange des caisses-pal ettes 
grillagées 

Lorsque les caisses-palettes grillagées EuroPool présentent, entre autres, un 

ou plusieurs de défauts suivants, elles ne peuvent pas être échangées et 

doivent être retirées du circuit et réparées ou mises à la ferraille : 

a) le cadre de gerbage ou les montants d’angle sont déformés: 

 

b) les volets rabattables ne peuvent plus s’ouvrir ou se fermer parce que l’axe 

est tordu, parce que le trou et l’axe sont décalés ou parce que des pièces sont 

cassées. 

Par contre, les caisses qui ferment difficilement ou sur lesquelles la fermeture 

est uniquement gênée par la marchandise/le conditionnement sont en ordre .  

 

c) le cadre inférieur ou les pieds sont déformés de telle manière que la caisse 

grillagée ne re-pose plus normalement par les 4 pieds ou ne peut plus être 

empilée sans danger: 
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d) le grillage métallique est tordu de telle sorte que les extrémités des fils 

dépassent de plus de 2 cm vers l’intérieur ou l’extérieur (l’absence de deux  

mailles par paroi est permise): 

 

 

e) une planche ou une partie de planche est manquante: 

 

f) L'état général, par suite de rouille ou des salissures, est mauvais à tel point 

que les marchandises risquent d’être salies: 

 

 

3.7.1 Marquage des caisses-palettes grillagées 

Les caisses-palettes grillagées doivent remplir un certain nombre de critères 

pour ne pas être retirées du circuit. Seules les caisses grillagées satisfaisant 

aux critères suivants (pour le conteneur et  la plaque d’identification ) peuvent 

être réutilisées sans marquage en tant que caisses-palettes grillagées 

EuroPool: 
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Tout d’abord, il est nécessaire de pouvoir distinguer les caisses-palettes 

grillagées sous l’angle de leur charge admissible. Cette valeur figure sur la 

plaque d’identification et peut être de 900 kg ou 1500 kg: 

 

           

 1.500kg-Box      900kg-Box 

 

3.7.1.1 Caisses-palettes grillagées avec charge uti le de 900 kg 
Dans le cas des caisses avec charge utile de 900 kg, il convient tout d’abord de 

faire la distinction entre les modèles avec verrouillage à verrou et 

verrouillage par ressort : 

 

 

 

 

 

 

 Verrouillage par verrou    Verrouillage par ressort   
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Verrouillage par ressort:  

Critères 

·  Le cadre du volet mobile est renforcé par un fer plat sur lequel les systèmes 

de verrouillage par ressort sont montés à gauche et à droite: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plaque d’identification: 

La plaque d’identification n’est pas estampée, et les informations sont 

seulement appliquées au pochoir. Le justificatif du fabricant (3) doit 

impérativement être présent. 

 
 

(3) 
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Comme il n’est pas exclu qu’un atelier de réparation a été amené à remplacer 

la plaque d’identification, il se peut aussi qu’elle soit estampée. Dans ce cas, la 

valeur indiquée pour la charge utile doit impérativement être de 900 kg.  

 

Les caisses grillagées à verrouillage par ressort e t plaque 

d’identification indiquant une charge utile de 1500  kg sont des 

fausses et doivent donc être retirées du circuit!!!  

 

Les caisses ne remplissant pas  les critères suivants ne doivent pas être 

remplacées !!! Ces caisses-palettes grillagées sont  acceptées par HYDAC 

en tant que conteneurs à usage unique. Pour des rai sons de sécurité, leur 

contenu doit être transféré dans d’autres caisses-p alettes grillagées avant 

le stockage ou la poursuite du traitement.  

HYDAC se réserve le droit de facturer les coûts cor respondants au 

PARTENAIRE COMMERCIAL (entre autres les coûts liés au temps 

nécessaire pour le transfert dans de nouveaux conte neurs et le 

supplément de travail administratif et logistique).  

 

Verrouillage par verrou:  

Critères 

·  Le cadre du volet mobile est ici aussi renforcé par un fer plat (voir 

verrouillage par ressort). La face supérieure du volet mobile doit en outre 

présenter 9 cordons de soudure (chiffres 1-9) d’au moins 3 cm de long: 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce critère doit être contrôlé en premier et impérat ivement respecté !!! 

Plaque d’identification: 

1 
2 

3 

 
4 

 
5 6 7 8 9! 

 

mind 3cm 

 



 
 
 
   Gestion des porte-charges 

Stand: 08/06/2010 24

La plaque d’identification est estampée – seul le numéro Y est appliqué au 

pochoir. 

Il convient d’observer notamment les points suivants : 

·  (1) le symbole EUR estampé 

·  (2) le symbole également estampé de la société ferroviaire propriétaire 

(généralement „DB“)  

·  (3) le justificatif du fabricant (nom ou numéro d’agrément) et  

·  (4) le Y estampé et le numéro Y lisible (du moins en partie) appliqué au 

pochoir: 

 

Les caisses-palettes grillagées ne satisfaisant pas  aux critères indiqués 

ne  doivent pas être échangées !!! Ces caisses-pale ttes grillagées sont 

acceptées par HYDAC en tant que conteneurs à usage unique. Pour des 

raisons de sécurité, leur contenu doit être transfé ré dans d’autres 

caisses-palettes grillagées avant le stockage ou la  poursuite du 

traitement.  

HYDAC se réserve le droit de facturer les coûts cor respondants au 

PARTENAIRE COMMERCIAL (entre autres les coûts liés au temps 

nécessaire pour le transfert dans de nouveaux conte neurs et le 

supplément de travail administratif et logistique).  

 

 

 

 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 
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3.7.1.2 Caisses-palettes grillagées avec charge uti le de 1500 kg 
Critères 

·  Les caisses-palettes grillagées normalisées avec charge utile de 1500 kg 

présentent au niveau de la partie supérieure du volet rabattable 9 cordons 

de soudure d’au moins 3 cm de long (chiffres 1-9): 

 
 
 
 
 
 
 
 
Dieses Kriterium ist zuerst zu prüfen und unbedingt  zu beachten!!! 

 

 

 

Ce critère doit être contrôlé en premier et impérat ivement respecté !!! 

 

Les caisses-palettes grillagées sont en outre systématiquement dotées d’un 

système de verrouillage par verrou : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 
2 

3 

 
4 

 
5 6 7 8 9! 

 

mind 3cm 
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Plaque d’identification: 

Die La plaque d’identification est estampée – seul le numéro Y est appliqué au 

pochoir. 

·  Les caisses-palettes normalisées sont identifiées par   

·  (1) le symbole EUR estampé 

·  (2) le symbole également estampé de la société ferroviaire propriétaire 

(généralement „DB“)  

·  (3) le Y estampé et le numéro Y lisible (du moins en partie) appliqué au 

pochoir: 

 
 

De plus, les indications suivantes doivent être présentes  

·  (4) le justificatif du fabricant (nom ou numéro d’agrément) ainsi que 

·  (5) le symbole EPAL estampé: 

 

 

 

 

 

 

(1) 
(2) 

(3) 

(4) 

(5) 
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Sont également normalisées  les caisses-palettes grillagées de 1500 kg de 

charge utile  

 

a) ne comportant pas le symbole EPAL (mais les indications (1), (2), (3) et 
(4) doivent être présentes !): 

 
 

b)  ne comportant pas de justificatif du fabricant (caisses réparées dont la 

plaque d’identification a été remplacée) si les indications (1), (2), (3), (4) 

et le label de contrôle de l’atelier de réparation (5) sont présents 

(3) 

(1) 
(2) 

(4) 
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Le label de contrôle de l’atelier de réparation (5) peut se présenter comme suit: 

          

 

c) ne comportant pas de plaque d’identification estampée – si elles sont la 

propriété de la ÖBB. Les critères d’identification des caisses normalisées 

sont ici  

 (1) le label de contrôle rouge de la ÖBB et 

 (2) le justificatif du fabricant: 

(1) 
(2) 

(5) 

(4) 

(3) 



 
 
 
   Gestion des porte-charges 

Stand: 08/06/2010 29

 

Les caisses qui ne replissent pas les critères préc ités (ni les critères 

généraux, ni les exceptions a) , b) ou c) ) ne doivent pas être échangées !!! 

Ces caisses-palettes grillagées sont acceptées par HYDAC en tant que 

conteneurs à usage unique. Pour des raisons de sécu rité, leur contenu 

doit être transféré dans d’autres caisses-palettes grillagées avant le 

stockage ou la poursuite du traitement.  

HYDAC se réserve le droit de facturer les coûts cor respondants au 

PARTENAIRE COMMERCIAL (entre autres les coûts liés au temps 

nécessaire pour le transfert dans de nouveaux conte neurs et le 

supplément de travail administratif et logistique).  

3.7.2  Conteneurs acceptables 

A titre de complément, vous trouverez ici quelques exemples de caisses-

palettes grillagées retirées à tort du circuit comme étant endommagées.  

Cette liste est uniquement une aide supplémentaire et ne prétend pas être 

exhaustive.  

Les critères indiqués pour les conteneurs endommagé s et les critères 

d’authenticité pour les caisses-palettes grillagées  EuroPool sont 

prioritaires et doivent être respectés dans leur in tégralité.  

 
1) Il peut manquer jusqu’à deux mailles par paroi. 

(1) 

(2) 
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2) Des fils peuvent être tordus. 

 

 

 

 

3) Jusqu’à deux endroits peuvent présenter un arrachement des fils. 
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4 Approvisionnement 

Afin d’éviter les goulots d’étranglement avec les porte-charges, il est nécessaire 

de contacter à temps le service de gestion des porte-charges de la société 

HYDAC. Le suivi des porte-charges est assuré par l’usine de destination 

HYDAC considérée sur la base de la gestion des stocks et du suivi des 

besoins. 

Les FOURNISSEURS sont tenus de favoriser la gestion par un contrôle 

permanent des stocks de porte-charge et de gérer le parc de conteneurs de 

manière fiduciaire. Le FOURNISSEUR doit demander de lui-même des porte-

charges vides par le biais du service de gestion des conteneurs. 

 

4.1 Modèles HYDAC (porte-charges universels/spéciau x) 

L’approvisionnement en porte-charges HYDAC est assuré par HYDAC. Les 

porte-charges fournis par HYDAC restent la propriété de HYDAC. 

 

4.2 Modèles non spécifiques d’un fabricant donné 

En règle générale, ces conteneurs (p. ex. europalettes/caisses-palettes 

grillagées) sont fournis par HYDAC. Des arrangements différents sont toutefois 

possibles et doivent être définis au préalable en concertation avec HYDAC. Les 

besoins supplémentaires du FOURNISSEUR peuvent être couverts par le 

FOURNISSEUR lui-même.  

 

4.3 Modèles du FOURNISSEUR 

Le FOURNISSEUR peut assurer sous sa propre responsabilité la construction 

et l’approvisionnement en porte-charge spéciaux en concertation avec HYDAC. 

Cette procédure nécessite une convention écrite entre le FOURNISSEUR et 

HYDAC. En pareil cas, le FOURNISSEUR est le propriétaire et assume les 

responsabilités correspondantes (réparations, mise à disposition dans les délais 

et conformément aux besoins). Le nombre d’unités nécessaires pour le circuit 

avec HYDAC est défini en accord avec HYDAC.  
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4.4 Conditionnements à usage unique 

Les coûts relatifs aux conditionnements à usage unique, à leur 

approvisionnement et à leur mise au rebut doivent systématiquement être 

supportés par le FOURNISSEUR. 
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5 Planification et détermination des besoins 

La détermination du nombre de porte-charges nécessaires pour l’ensemble du 

circuit est assurée par HYDAC.  

On distingue deux types de planification et de détermination des besoins: 

 

5.1 Porte-charges universels / Conteneurs pour peti ts 

chargements poolables / Europalettes / Caisses gril lagées 

EuroPool 

Sauf convention contraire, le FOURNISSEUR reçoit des porte-charges (porte-

charges universels / conteneurs pour petits chargements poolables / 

europalettes / caisses grillagées EuroPool) pour un stock défini de produits 

sans redevance d’utilisation (base: futures livraisons sur appel, stocks en 

transit). Pour les europalettes et les caisses-palettes grillagées EuroPool 

s’appliquent en outre les règles de l’EPAL (European Pallet Association) 

(Internet : http://www.epal-pallets.org). 

 

5.2  Porte-charges de location  

Dans le cas des porte-charges de location, HYDAC effectuera un calcul des 

besoins d’approvisionnement pour chaque type de porte-charges. Ce calcul 

tient compte du porte-charge convenu avec sa quantité de remplissage, les 

besoins actuels de pièces définis ainsi que des facteurs de circulation des 

porte-charges.  

 

HYDAC tient compte du délai de mise à disposition des porte-charges (les 

porte-charges nécessaires sont mis à disposition 3 jours avant la date de 

réception prévue de la marchandise chez HYDAC). Le calcul est basé sur un 

compte à rebours en nombre de jours ouvrés des besoins en porte-charge chez 

le FOURNISSEUR à partir de la date de réception de la marchandise chez 

HYDAC.  
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Grandeurs d’influence pour la détermination des facteurs de circulation des 

porte-charges: 

·  Périodicité planifiée des porte-charges 

Le valeurs sont comprises entre 1 (approvisionnement quotidien en porte-

charges) et 5 (approvisionnement en porte-charges 1 fois par semaine). 

·  Durée du transport entre HYDAC et le site du FOURNISSEUR 

Elle dépend du concept de transport (relation directe/transporteur régional) 

ainsi que des délais convenus avec le transporteur entre le site du 

FOURNISSEUR et HYDAC. 

·  Délai de mise à disposition chez le FOURNISSEUR 

Conventions entre HYDAC et le FOURNISSEUR sur la base d’un délai 

minimum de 2 jours ouvrés 

 

Le délai de mise à disposition pour le FOURNISSEUR décrit le délai en jours 

ouvrés pour la fourniture des porte-charges au FOURNISSEUR. Dans le cadre 

du délai de mise à disposition, le FOURNISSEUR doit tenir compte, entre 

autres, de grandeurs d’influence supplémentaires telles que la durée de 

rétention des porte-charges chez les sous-traitants, la taille des lots de 

fabrication, les réserves de sécurité, etc. Si nécessaire, des besoins spéciaux 

supplémentaires peuvent être convenus entre HYDAC et le FOURNISSEUR.  

Les modifications de la forme de livraison ou de la chaîne logistique (p. ex. 

approvisionnements, besoins supplémentaires des FOURNISSEURS) et les 

délocalisations de sites doivent être communiquées à HYDAC dès qu'elles sont 

connues. 

 

5.3 Gestion des porte-charges 

Le FOURNISSEUR tient les comptes des porte-charges et équilibre les 

comptes en liaison avec HYDAC. 

HYDAC tient les comptes des porte-charges, du moins en ce qui concerne les 

porte-charges spécifiques de HYDAC ainsi que les conteneurs pour petits 

chargements, les europalettes et les caisse grillagées EuroPool. 
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Les comptes sont communiqués au FOURNISSEUR via la plate-forme Internet 

HYDAC www.hydac.com. Les réclamations doivent être notifiées sous 10 jours 

ouvrés au service compétent de gestion des porte-charges (de HYDAC) avec 

présentation de la copie du document (bordereau de livraison).  

Dans le cas contraire, le chiffre indiqué est considéré comme confirmé par le 

FOURNISSEUR. Les différences de quantités doivent être clarifiées par le 

FOURNISSEUR avec l’aide de HYDAC. 

Dans ce contexte, le FOURNISSEUR doit lancer une procédure de réclamation 

dès la réception des porte-charges en cas de problèmes concernant les porte-

charges livrés, p. ex.: différences de quantité, encrassement, endommagement, 

etc. avec indication du bordereau de livraison, production d’un justificatif 

photographique et une brève description, et doit transmettre le dossier à 

HYDAC. 

Si le problème est déjà visible lors de la prise en charge par le transporteur, le 

conducteur du transporteur doit signaler le problème sur les papiers 

accompagnant la livraison. L'accusé de réception modifié doit également être 

présenté à HYDAC, sinon le problème ne sera pas reconnu. 

La suite des opérations devra être convenue avec HYDAC au cas par cas. 

Les différences de quantité ou les pertes doivent être immédiatement 

compensés par la valeur de remplacement par le responsable. 

 

5.3.1 Qualité de la tenue des comptes 

La qualité de la tenue des comptes influe directement sur l’approvisionnement 

adéquat en porte-charges et sur le montant de la redevance d’utilisation.  

La qualité de la tenue des comptes dépend dans une large mesure du 

FOURNISSEUR lui-même.  

Cela passe notamment par l’établissement correct et le contrôle des données 

des bordereaux de livraison (entrée HYDAC dans l’extrait de compte des porte-

charges) et le contrôle de l’envoi des porte-charges en termes de quantité et de 

type (sortie HYDAC dans l’extrait de compte des porte-charges). 
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5.3.2 Consignation des entrées et sorties de porte- charges 

Le suivi des comptes des types de porte-charges actuellement inventoriés pour 

chaque site du FOURNISSEUR est contrôlé et assuré si nécessaire par le 

FOURNISSEUR lui-même. Les consignations des entrées et sorties de porte-

charges sont assurées par HYDAC. 

Les comptes des porte-charges sont uniquement consultables via la plate-

forme Internet et comprennent une vue d’ensemble des stocks et des 

mouvements. Le FOURNISSEUR est tenu d’actualiser les comptes en cours 

par le biais de cette plate-forme afin de garantir un inventaire correcte des 

porte-charges le concernant. 

 

5.3.3 Extrait de compte de porte-charges 

L’extrait de compte des porte-charges pour le FOURNISSEUR est représenté 

sur la plate-forme Internet précitée (www.hydac.com). 

Il contient toutes les consignations des entrées et sorties depuis le dernier 

extrait de compte.  

Le destinataire est tenu de contrôler l’exactitude et l’exhaustivité de l’extrait de 

compte des porte-charges.  

Sans contestation correspondante auprès de l’usine HYDAC responsable de la 

consignation dans un délai de 10 jours ouvrés après la publication du 

document, les chiffres figurant dans l’extrait de compte de porte-charges sont 

considérés comme confirmés. 

 

5.3.4 Rectification du compte 

Les différences, p. ex. en matière de type ou de nombre de porte-charges, les 

transferts de bordereaux de livraison, etc. doivent être notifiées par écrit à 

HYDAC dans un délai de 10 jours ouvrés après la publication de l’extrait de 

compte de porte-charges.  

Des justificatifs (p. ex. copies de bordereaux de livraison, lettes de fret, etc.) 

doivent être joints au courrier. 
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6 Mise à disposition 

Si le FOURNISSEUR oublie de demander ou de se procurer des 

conditionnements dans les délais requis, il devra alors supporter le surcoût 

correspondant (p. ex. coûts de fret ou de réemballage). 

La signalisation des problèmes et des points à éclaircir est une condition 

indispensable pour garantir une bonne qualité constante. 

En cas de manque de conteneurs, le FOURNISSEUR est toutefois 

fondamentalement lié par une obligation de livraison. Un manque de 

conteneurs n’exonère pas le FOURNISSEUR de ses obligations contractuelles 

de livraison. 

 

a) Europalettes poolables / caisse grillagée EuroPool 

Le FOURNISSEUR demande les porte-charges nécessaires à temps (en tenant 

compte, entre autres, du temps de transport) à HYDAC par courrier ou par le 

biais de la plate-forme Internet HYDAC (www.hydac.com �  Service �  Gestion 

des conteneurs).  

 

La quantité de livraison est définie par HYDAC sur la base du volume à livrer.  

 

Sauf disposition contraire dans les contrats de livraison, les porte-charges 

demandés sont mis gratuitement par HYDAC à la disposition du 

FOURNISSEUR à l’endroit de livraison convenu. 

Les europalettes et les caisses-palettes grillagées EuroPool sont régies par les 

règles locales et classiques de la branche. Sauf convention contraire, les règles 

applicables sont celles de l’EPAL (European Pallet Association, adresse 

Internet : http://www.epalpallets.org),. 

 

b) Porte-charges spécifiques HYDAC et porte-charge poolables 

·  Conteneurs pour petits chargements : 

Le FOURNISSEUR demande les porte-charges nécessaires à temps (en tenant 

compte, entre autres, du temps de transport) à HYDAC par courrier ou par le 
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biais de la plate-forme Internet HYDAC (www.hydac.com �  Service �  Gestion 

des conteneurs).  

 

La quantité de livraison est définie par HYDAC sur la base du volume à livrer.  

 

Les porte-charges demandés sont mis gratuitement par HYDAC à la disposition 

du FOURNISSEUR à l’endroit de livraison convenu (conformément aux 

conditions de livraison convenues). 

Dans le cadre d’une procédure KANBAN, il est possible de convenir d’un 

échange 1:1 de porte-charges pleins contre des porte-charges vides entre 

HYDAC et le FOURNISSEUR. 

 

·  Caisse grillagée HYDAC (rouge) de tailles : 1/2, 1/4, 1/8 

Le FOURNISSEUR demande par courrier les porte-charges nécessaires à 

temps (en tenant compte, entre autres, du temps de transport). 

La quantité de livraison est définie par HYDAC sur la base du volume à livrer.  

Sauf disposition contraire dans les contrats de livraison, les porte-charges 

demandés sont mis gratuitement par HYDAC à la disposition du 

FOURNISSEUR à l’endroit de livraison convenu. 

 

6.1 Stockage, remise en état, remplacement, mise au  rebut 

Après la prise en charge des porte-charges, le FOURNISSEUR est responsable 

du stockage correct des porte-charges à l’abri des intempéries.  

Les porte-charges doivent ainsi être stockés de sorte à exclure un 

encrassement avant, pendant et après le processus de production.  

En cas d’encrassements pendant cette période, le FOURNISSEUR doit 

nettoyer à ses frais les porte-charges mis à disposition par HYDAC.  

 

Le FOURNISSEUR autorise HYDAC à venir à tout moment - dans le cadre des 

horaires de travail habituels -  se persuader sur place de l’utilisation conforme 

des porte-charges mis à disposition par HYDAC. 
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Les porte-charges présentant des dommages ou des défauts ne doivent pas 

être chargés et expédiés. 

HYDAC remet en état les porte-charges HYDAC endommagés ou les met au 

rebut le cas échéant. Les porte-charges HYDAC doivent impérativement être 

restitués vides à HYDAC. 

Le FOURNISSEUR n’est pas autorisé à mettre au rebut des porte-charges 

HYDAC de sa propre autorité. 

Les porte-charges défectueux doivent être clairement identifiés. Après 

concertation, tous les porte-charges HYDAC doivent être envoyés à l’usine 

HYDAC la plus proche, de sorte à pouvoir les rediriger en bloc vers le pool des 

porte-charges. Après concertation, les porte-charge spéciaux défectueux 

doivent être envoyés à l’usine HYDAC qui les utilise. 

 

6.2 Nettoyage 

Les porte-charges doivent satisfaire au degré de nettoyage nécessaire pour le 

produit considéré ou aux consignes HYDAC. La responsabilité du nettoyage 

incombe au FOURNISSEUR. La livraison des pièces doit s’effectuer 

uniquement dans des porte-charges propres et en état de marche. 

 

a) Europalettes/caisses-palettes grillagées 

Les porte-charge poolables doivent être nettoyés par le FOURNISSEUR avant 

l’utilisation. Le nettoyage doit présenter le niveau nécessaire pour le produit 

considéré ou satisfaire aux consignes de HYDAC. Les identifications de 

marchandises non valides (p. ex. autocollants ou étiquettes) doivent être 

retirées des porte-charges. 

 

b) Conteneurs pour petits chargements HYDAC 

HYDAC met à la disposition du FOURNISSEUR des porte-charges spécifiques 

nettoyés. Si un nouveau nettoyage devait s’avérer nécessaire, HYDAC ne 

prend en charge les coûts de nettoyage que sur présentation de la preuve 

(photo) que les porte-charges ont été livrés sales.  
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Un nettoyage ultérieur doit être préalablement clarifié avec HYDAC. Cette 

procédure doit être respectée pour obtenir le feu vert et la prise en charge des 

coûts par HYDAC. 

Les exigences qualitatives de la pièce à livrer déterminent le degré de 

nettoyage du porte-charge. 

HYDAC expédie des conditionnements réutilisables en état de marche. 

Les exigences du FOURNISSEUR dépassant ce degré de nettoyage devront 

être réalisées par le FOURNISSEUR à ses frais. 

D’autres conventions (également en ce qui concerne le type et la fréquence de 

nettoyage) sont possibles après concertation avec HYDAC. 

Les porte-charges HYDAC ne doivent pas recevoir d’étiquettes collées ou 

d’autocollants. En cas de non-respect de cette disposition, le FOURNISSEUR 

se verra facturer les frais pour le nettoyage spécial correspondant. 
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7 Logistique des expéditions 

7.1 Déroulement des livraisons 

Les principes du déroulement des livraisons (p. ex. lieu et heure de livraison) 

sont convenus dans le cadre des négociations contractuelles. 

 

7.2 Prescriptions de livraison 

Le FOURNISSEUR observe les règles suivantes : 

·  Le FOURNISSEUR doit respecter les cotes de base des europalettes. 

·  Il convient d’éviter les débords et les dépassements sur les porte-charges.  

·  Toutes les unités d’expédition doivent être emballées par le FOURNISSEUR 

de manière à garantir la sécurité du transport et la protection contre les 

accès non autorisés.  

·  Les colis ne doivent contenir qu’un seul type de marchandises. 

·  Un colis ne doit pas regrouper des pièces de différentes versions.  

·  Les colis doivent être regroupés de sorte à former une unité transportable 

en toute sécurité et doivent être fixés de sorte à ne pas glisser ou basculer 

pendant le transport.  

·  Au moins les conteneurs de la couche supérieure doivent être fermés par 

des couvercles. Les agrafes pour étiquettes existantes doivent être utilisées. 

·  La fixation d’étiquettes ou de pochettes d’expédition sur les 

conditionnements réutilisables doit s’effectuer au moyen de points de colle 

ou de bandes de ruban adhésif facilement détachables sans résidus.  

·  Lors de la livraison dans des conteneurs pour petits chargements sur une 

palette, la couche supérieure doit former un niveau plan. Il convient de 

garantir l’état impeccable des palettes ou des caisses-palettes grillagées 

conformément aux critères d’aptitude à l’échange de l’European Pallet 

Association EPAL (Internet: http://www.epal-pallets.org) et autres 

conteneurs. 

·  Le conditionnement doit être propre.  
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·  Il convient de respecter les prescriptions de propretés et les conditions de la 

zone de livraison et de fabrication spécifiques du site et du produit 

considéré. 

·  Des exigences particulières s’appliquent aux composants sensibles aux 

décharges électrostatiques (ESD). Respecter les normes DIN, VDE ou 

HYDAC applicables. 

·  Les pièces identiques doivent être réparties sur un nombre d’unités de 

transport aussi réduit que possible. 

 

7.2.1 Types de marquage 

Mise en place de l’étiquette d’identification de la  marchandise 

·  Chaque unité de conditionnement doit être clairement identifiée. Les 

grosses unités de conditionnement doivent être dotées d’une étiquette sur 

deux côtés opposés.  

·  Les étiquettes doivent être apposées horizontalement au niveau du bord 

extérieur droit ou dans un angle.  

 

Une étiquette principale supplémentaire (master label) doit être apposée sur 

chaque porte-charge en cas d’utilisation de plusieurs unités de conditionnement 

sur un porte-charge ou en cas de palette mixte. 

En particulier dans le cas des porte-charges non affectés à un site 

spécifiquement prévu ou adapté, il convient d’utiliser des étuis de protection 

permettant le scannage pour la protection contre les endommagements et pour 

préserver la lisibilité des étiquettes d’identification de la marchandise.  

 

·  Retirer les étiquettes correspondant aux livraisons précédentes. 

Afin d’assurer une protection contre les encrassements et l’humidité, l’étiquette 

doit être dotée d’un étui de protection permettant le scannage. Dans le cas des 

caisses-palettes grillagées ne comportant pas de pochette, l’étiquette doit être 

apposée dans l’angle supérieur droit dans un étui de protection permettant le 

scannage. 
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7.2.2 Format et mise en place 

·  Die Les étiquettes doivent être apposées horizontalement dans le coin 

supérieur droit ou dans un angle. 

·  En cas d’utilisation de conteneurs pour petits chargements, l’étiquette doit 

impérativement présenter un grammage de papier d’au moins 160 g/m². 

Une autre solution consiste à utiliser une découpe de carton comme renfort. 

·  L'étiquette doit être apposée à l’endroit prévu sur le conteneur pour petits 

chargements au moyen d’agrafes.  

·  Les agrafes sont fournies au FOURNISSEUR avec le conteneur. 

 

Marquage conformément aux exemples: 

 

 

 

En cas d’utilisation de caisses-palettes grillagées, l’étiquette doit être apposée 

aux endroits prévus. 

 



 
 
 
   Logistique des expéditions 

Stand: 08/06/2010 44

7.3 Documents de transport 

7.3.1 Etiquette avec code à barres sur les porte-ch arges 

Etiquette d’identification de la marchandise 

Pour créer l’étiquette VDA, les FOURNISSEURS de HYDAC ont la possibilité 

de passer par le site web www.hydac.com �  Services � Etiquettes. 

 

Ce masque de saisie propose pour le point (1) « Destinataire de la 

marchandise » une présélection de toutes les usines HYDAC. Cette 

présélection permet de compléter automatiquement le champ (1) avec 

l’indication du destinataire. Une fois qu’une usine a été sélectionnée, le 

programme ne propose plus que les sites de déchargement affectés à l’usine 

considérée. Il est ensuite possible de compléter les champs de spécification. Le 

numéro de référence doit comporter 10 chiffres (p. ex. 4501471112) et le 

numéro de position doit comporter 5 chiffres (p. ex.  00010). En cas de 

livraisons multiples de matériel identique à la même usine, il est possible 

d’enregistrer la saisie sur le PC sous forme d’un cookie.  

 

Exemple d’étiquette d’identification de la marchand ise: 
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7.3.2 Bordereau de livraison 

Le bordereau de livraison doit comporter les indications suivantes :  

·  Adresse de l’expéditeur 

·  N° de FOURNISSEUR 

·  Adresse du destinataire (usine de destination, emplacement de 

déchargement conformément à l’appel de livraison) 

·  Quantité totale de livraison et quantités par unité d'expédition 

·  Sigle d‘utilisation (optionnel) 

·  Référence HYDAC avec quantité et type d’emballage (p. ex. conteneur 

pour petits chargements, colis, europalettes) 

·  Nombre de palettes échangeables utilisées par commande 

·  N° de bordereau de livraison 

·  Numéro de commande / d’ordre 

·  Numéro de lot et, le cas échéant, durée de conservation minimale 

·  Version de modification/révision des pièces 

 

7.3.3 Papiers de transport 

Les papiers de transport doivent être réalisés selon le standard suivant : 

Ordre de transport/expédition standard, p. ex. VDA 4922 

7.3.4 Porte-charges inaptes à l’expédition 

Le FOURNISSEUR s’engage à contrôler que les porte-charges sont aptes à 

l’expédition. 

Les porte-charges ne doivent pas être expédiés dans les cas suivants (voir 

aussi le point 3.4) : 

·  Le cadre de gerbage ou les montants d’angle sont déformés 

·  Les volets rabattables ne peuvent plus s’ouvrir ou sont déformés au point 

de ne plus pouvoir être fermés, ou les systèmes de fermeture ne sont 

plus opérationnels 

·  Il manque des volets, des parois fixes ou des pièces latérales, ou 

·  Le cadre inférieur ou les pieds sont déformés de telle manière que le 

porte-charge ne repose plus normalement par les 4 pieds ou ne peut 
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plus être placé sans danger sur le cadre de gerbage d’un autre porte-

charge 

·  La mécanique présente des défauts empêchant l’empilage 

·  Il manque des pieds 

·  Des goussets sont arrachés 

·  Le grillage est arraché au point que des extrémités de fils métalliques 

dépassent vers l’intérieur ou vers l’extérieur, 

·  Le porte-charge présente des arêtes vives, des fissures visibles ou une 

planche manquante. 

·  L’état général, par suite de rouille ou de salissures, est mauvais à tel 

point que les marchandises risquent d’être salies 

·  La fixation correcte de moyens de levage n’est pas garantie. 

 

Lorsqu’un porte-charge défectueux est envoyé à HYDAC, le compte ne peut 

pas être crédité, et les coûts logistiques résultants (coûts de transbordement, 

de gestion, de personnel) sont facturés. 
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8 Inventaire des porte-charges 

Un inventaire est effectué périodiquement sur demande pour tous les porte-

charges soumis à un inventaire centralisé. Pour tous les porte-charges 

spéciaux concernés, il peut être nécessaire de procéder à la demande de 

HYDAC à un inventaire supplémentaire (p. ex. en cas de goulots 

d'étranglement au niveau de la disponibilité). HYDAC se réserve le droit de 

contrôler à tout moment sur place l’exactitude et l’exhaustivité de l’inventaire 

effectué par le FOURNISSEUR. 

 

8.1 Porte-charges HYDAC 

Une comparaison périodique des quantités consignées et des stocks 

effectivement disponibles est nécessaire pour préserver le caractère 

opérationnel d’un parc de porte-charges. Le FOURNISSEUR est tenu de 

procéder à un inventaire par comptage. Si le FOURNISSEUR ne respecte pas 

son obligation de communiquer à HYDAC dans les délais requis son inventaire 

quantitatif, HYDAC est alors en droit de facturer les frais résultant au 

FOURNISSEUR. La procédure d’inventaire permet également de déterminer 

les quantités manquantes en vue d’un réapprovisionnement. Les coûts de 

réapprovisionnement seront facturés au responsable. 

 

8.2 Délimitation de la période de consignation des entrées et 

sorties 

8.2.1 Délimitation de l’inventaire 

Les porte-charges en cours de transfert doivent être intégrés par leurs 

destinataires respectifs dans l'inventaire (www.hydac.com �  Gestion des 

conteneurs à partir du compte rendu : suivi des stocks sous „Zustellung“). 

L’expéditeur ne tient pas compte de la quantité de transfert lors du décompte de 

l’inventaire. 
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8.2.2 Différences au niveau de l’inventaire des por te-charges 

Au terme de la saisie des rapports d’inventaire, HYDAC procède à une 

comparaison avec les quantités saisies. En cas de différences entre le 

décompte de l’inventaire et les quantités saisies, les comptes sont alors rectifiés 

dans l’extrait de compte par des saisies différentielles. 

En cas d'écarts négatifs, HYDAC procédera à un remplacement. Les quantités 

différentielles seront facturées au FOURNISSEUR au prix de 

réapprovisionnement si ce dernier est responsable de cette différence de 

quantité. 

Si le FOURNISSEUR rectifie ultérieurement l’inventaire initial d’un site dans le 

cadre du traitement des différences et si HYDAC a déjà remplacé la quantité 

manquante signalée, le FOURNISSEUR doit alors rembourser 10 % du coût 

d'approvisionnement correspondant. 

 

8.2.3 Comptes de porte-charges sans déclaration d’i nventaire 

Si un FOURNISSEUR ne respecte pas son obligation de déclaration 

d’inventaire ou transmet les informations en retard, HYDAC est en droit de 

facturer la totalité de la quantité en tant que perte. 

Ces charges ne peuvent pas être compensées par les déclarations d’inventaire 

de la période suivante. 

Le FOURNISSEUR continuera dans un premier temps à être approvisionné sur 

la base des quantités consignées non apurées. 

En cas d’apparition de goulots d’étranglement au niveau de la disponibilité des 

porte-charges chez le FOURNISSEUR par suite d’une déclaration d’inventaire 

non transmise ou transmise trop tardivement, les frais résultants (p. ex. 

transports spéciaux, emballages de remplacement, coûts de réemballage, frais 

de location, etc.) devront être supportés par le FOURNISSEUR.  
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9 Perspectives 

HYDAC s’efforce continuellement d’améliorer les processus logistiques d’entrée 

et de sortie. 

Cela se traduira également à l’avenir par une évolution des exigences 

imposées aux FOURNISSEURS. 

L’objectif consiste à définir des exigences aussi globales et harmonisées que 

possible et à limiter au maximum le nombre de concepts logistiques. 

 

La priorité est mise sur les points suivants : 

·  Garantie de la possibilité de E-business des FOURNISSEURS et 

poursuite du développement de l’automatisation de la chaîne de livraison 

via EDI/ Web EDI. 

·  Introduction du Global Transport Label (GTL) 

·  Mise en application de mesures de simplification des processus relatifs 

aux porte-charges, p. ex. introduction de concepts alternatifs de gestion 

des porte-charges tels que la technique d'identification RFID pour le suivi 

des porte-charges  

 

Cela nécessite une implication active des FOURNISSEURS.  

Seuls les FOURNISSEURS prêts à mettre en œuvre de nouveaux concepts 

coopératifs avec HYDAC peuvent envisager des relations commerciales à long 

terme avec HYDAC. 

 

HYDAC travaille sans relâche en vue de garantir que les porte-charges 

standard satisfont aux exigences de protection de l’environnement en vigueur. 

Cela s’applique aussi bien aux exigences environnementales internes de 

HYDAC qu’aux prescriptions internationale d’emballage européennes en 

termes d’optimisation du poids et du volume, de réduction des points dangereux 

et de recyclage. 
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10 Vue d’ensemble des usines 
Werksnummer Werk Ansprechpartner 

 

Werk 1 COOLING Hr. Biaudet 

Werk 2 SPEICHERTECHNIK Hr. Geiss 

Werk 3 FILTERTECHNIK Hr. Ziegler 

Werk 4 MOBILTECHNIK Hr. Campione 

Werk 5 FLUIDTECHNIK Fr. Gross 

Werk 6 FILTERSYSTEMS Fr. Quaranta/Hr. Meiser 

Werk 7 SERVICE Hr. Ersfeld 

Werk 8 FILTERTECHNIK Fr. Klos/Hr. Heinen 

Werk 9 INTERNATIONAL -- 

Werk 10 ELECTRONIC Hr. Oehmig 

Werk 11 PROZESSTECHNIK Hr. Lauer 

Werk 12 ACCESSORIES Hr. Janiszewski 

Werk 14 ANLAGENBAU Hr. Knopf 

Werk15 Behälterbau / Schweißerei Hr. Soltwedel 

Werk 16 HYDROSAAR Fr. Calabrese 

WERK 17 Fluidfilter Labor Hr. Welsch 

WERK 18 Lager Hr. Cullmann/Hr. Fries 

WERK 18 Behälterpool Fr. Schröder  

Hr. Theisohn 

 


